
AVENANT AU REGLEMENT SPECIAL DU CONCOURS AFEC 2024 

 

Le règlement spécial au concours AFEC 2024 dans sa version en date du 12 octobre 2023 est 
modifié comme suit : 

 

Article 1 

L’article 2 du règlement spécial du concours AFEC 2024 est modifié comme suit : 

- Le sous-titre « 1.1 Envoi du dossier de candidature » est remplacé par le sous-titre « 2.1 
Envoi du dossier de candidature » ; 

- Le sous-titre « 1.2 Déroulement des épreuves écrites » est remplacé par le sous-titre 
« 2.2 Déroulement des épreuves écrites » ; 

- Le sous-titre « 1.3 Déroulement de l’épreuve orale » est remplacé par le sous-titre « 2.3 
Déroulement de l’épreuve orale ». 
 

- Dans le sous-titre « 2.1 Envoi du dossier de candidature », la date du « 5 novembre 
2023 minuit au plus tard », est remplacée par la date du « 15 novembre 2023 minuit 
au plus tard ». 

 

Article 2 

Le reste des termes du règlement spécial du concours AFEC 2024 demeure inchangé. 

 

Fait à Paris, le 5 novembre 2023 

 

Pour le bureau, le Président de l’AFEC 

 

 


